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Date de la réunion : 06.12.19 

Direction / Service : DVRT-SVEPR                            Rédacteur(s) du Compte-Rendu : L.Lacroix 

Date d’envoi du Compte-Rendu : 20/12/19 

 

Participants : 50 personnes_voir liste annexée                                      Absents : voir liste annexée 

 

Ordre du jour :  
• Cadre règlementaire pour la reconnaissance des systèmes d’endiguement 

 

INTERVENTION Discussion A retenir 

Introduction M A. Renard 
Vice-Président CD33 

Le Département impliqué dans la gestion du risque en 
interne sur ces propres missions et biens ; ainsi 
qu’auprès des collectivités.  

L’importance du thème abordé dans cette rencontre 
en terme de protection des personnes et d’enjeu 
économique sur le territoire.  

A ce jour 300 km de digue en attente. 14 EPCI-FP et 5 
SM portant la compétence. 

Le plan départemental sur les 
risques et la stratégie 
inondation au côté des 

collectivités 
 

3 ans pour des décisions 
importantes d’aménagement  

La gestion du risque 
inondation (F.Rose) 

La gestion du risque inondation n’est pas seulement 
une question de protection (prévention – prévision) et 
la protection peut être mise en place avec d’autres 
outils que les SE (évacuation, batardeaux …) 

Les services de l’Etat (Préfecture/DDTM/DREAL) sont 
structurés et en cohésion pour accompagner la mise 
en place de la GEMAPI 

 
Contacts DDTM-DREAL 

Le cadre de la GEMAPI et 
de la gestion des SE (S. 
Genin) 

Calendrier contraint 

Termes spécifiques (niveau de protection, zone 
protégée…) 

Reconnaissance (ou cessation) d’ouvrage 
règlementée 

Étude de danger : entre outil de caractérisation de 
l’ouvrage et mise en place de la surveillance 
(consignes, lien avec déclenchement des PCS…) 

 
Importance de 

l’appropriation/l’acculturation 
sur le terrain 

Les procédures 
règlementaires de dépôts 
(A.Minart) 

Procédures de reconnaissance : 

- Autorisation environnementale simplifiée avec 
EDD si SE classé avant 2015 et si pas de 
travaux projetés 

- Sinon Autorisation environnementale avec 
EDD + cerfa espèces protégées 

Nécessité de présenter la démarche envisagée de 
« maîtrise » foncière. 

Procédures de non reconnaissance :  

- Pas de nécessité de mise en transparence si 
présentation d’un argumentaire démontrant le 
« non  sur-risque » lié à la présence du 
remblai 

Pour les EPCI, avant le 
31.12.2021, faire une 

demande de dérogation pour 
prolongement de délai de 18 

mois  
- De la date de 

reconnaissance (par la 
CDC) 

- De la validité de 
l’arrêté préfectoral du 
21 juin 2010 (par le 

gestionnaire 
mentionné à l’arrêté 

ou la CDC) 
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- Nécessité de mise en transparence si les 
modélisations de rupture du remblai 
engendrent un « sur » risque sur le territoire. 

Attention : la mise en transparence peut nécessiter une 
autorisation environnementale de travaux  

Les cas pratiques Présentation de 3 interprétations des textes 
règlementaires pour identifier des solutions de 
reconnaissance de systèmes d’endiguement à des 
EPCI coincés entre obligation technique, contrainte 
financière et mise en place d’une gouvernance plus ou 
moins partagée  

Important de partager en 
amont de la prise de décision. 
Importance de l’acculturation 
et la nécessité de prendre le 
temps de la réflexion d’ici les 
dates butoirs. 

Le soutien financier de 
l’Etat 

Aides directes fonds Barnier pour les EDD 

Aides labellisées sous PAPI pour d’éventuels projets 
de travaux 

Importance de la précision 
analyses ACB-ACM  

L’intervention du CD33 
auprès des collectivités 

Le Département (SVEPR) présente son 
accompagnement à plusieurs titres (Assistance 
Technique Départementale/Gironde 
Ressource/item12-Loi sur l’eau/Solidarité territoriale) : 

- AMO 

- Journées techniques 

- Appels d’offre « résilience » 2020 

Thèmes :  

- La gestion des ouvrages et des zones à risque 

- La gestion de crise et la résilience 

Le suivi des PAPI avec des actions départementales 
(exemple : sensibilisation, diag vulnérabilité des 
bâtiments publics…) 

Le Département (CATERZH) pour le volet GEMA, 

Le Département (SACSI) pour le régime de solidarité 
financière. 

 
Soutien technique  
et financier renforcés : 

- AMO de l’aide à la 
décision au pilotage 

- Le soutien financier 
classique et la mise en 
place d’appel à projet 

 

ENQUETE SATISFACTION : 12 réponses sur 30 collectivités présentes 

SYNTHESE : 

- Sujet intéressant, vue d'ensemble actualisée, bon éclairage avec échanges sur position de l'État 

- Très bonne initiative, très utile, à renouveler, à multiplier, et sur d'autre thème  

-  Temps restreint, trop court, manque support préalable et travailler sur forme des diapos 

-  Manque de détail ou parfois trop technique  

-  Situation difficile sur le terrain, sujet complexe, pose questions 

 

- Bon accueil et organisation, timing respecté 
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PROPOSITION DE RENCONTRES : JUIN 2020 

L’enquête fait ressortir que sur les 4 sujets : 

Le sujet des outils de gestion des systèmes d’endiguements ressort en premier 

Pour les porteurs de la compétence GEMAPI 

- « les outils de la gestion de crise et de la résilience » arrivent en second, 

- Puis à égalité « la perception du risque selon les usagers, les élus, les experts » et « les outils 
fonciers et financiers de valorisation des zones inondables » 

Pour les non porteurs de la compétence, c’est l’inverse, les sujets de « la perception du risque 
selon les usagers, les élus, les experts » et « les outils fonciers et financiers de valorisation des 
zones inondables » ressortent devant « les outils de la gestion de crise et de la résilience ». 

 
 


